
Ref. formation 202411281458

Titre professionnel employé d'étage hôtellerie et hôtellerie de plein air

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CFA ASPECT AQUITAINE
ASPECT AQUITAINE
05.56.15.83.40
contact@aspect-aquitaine.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Sous statut contrat d’apprentissage, nécessité
d’obtenir un contrat d’apprentissage auprès
d’une entreprise, accompagnement à la
recherche possible par notre établissement.
Renseignements sur le statut d’apprenti sur le
site : www.aspect-aquitaine.fr

Prérequis pédagogiques :

Absence de prérequis

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Descriptif A partir des procédures définies par la hiérarchie, l'employé d'étage hôtellerie et hôtellerie de plein air entretient les chambres, les
sanitaires et les lieux de circulation du service hébergement, en respectant les règles d'hygiène, les principes de sécurité et d'économie
d'effort. Il s'approprie les consignes concernant les objectifs du jour, les tâches spécifiques et les remarques liées à l'organisation du travail.
Il approvisionne la chambre et les sanitaires en produits d'accueil, en linge de toilette et en consommables. Il vérifie le fonctionnement des
équipements et fait remonter les dysfonctionnements et les incidents à la hiérarchie. Objectif Il approvisionne, agence et maintient en état de
propreté les offices de stockage et le chariot de service. Il assure la mise en place et le suivi des prestations dans la chambre tout au long du
séjour. Il informe sa hiérarchie de toute information utile à l'amélioration du service afin de fidéliser le client. Lors de modifications dans
l'organisation habituelle du service hébergement, il valide son travail en complétant une check-list « nettoyage chambre départ » et
communique avec les collaborateurs concernés par le suivi d'activité. A partir des procédures définies par la hiérarchie, il entretient les lieux
publics et les locaux de service en respectant les règles d'hygiène, de sécurité, de protection de la santé au travail et d'économie d'effort. Il
s'approprie les consignes du jour et prend en compte les remarques liées à l'organisation du travail. Il s'adapte à l'occupation des espaces
par les clients et le personnel. Il vérifie le fonctionnement des équipements et fait remonter les dysfonctionnements et les incidents à la
hiérarchie. Il vérifie la qualité de sa prestation et rend compte de son activité. Il contribue au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie.
L'employé d'étage hôtellerie et hôtellerie de plein air exerce dans les hôtels, résidences, campings, parcs résidentiels de loisirs et villages
vacances. Il intervient dans les chambres, les appartements avec kitchenette, les mobil homes, les chalets, les lodges et les cottages. Selon
les établissements, il peut être amené à contribuer au service petit déjeuner. Ce, dans le cadre d'une prestation en interne ou externalisée. Il
travaille seul ou en équipe, sous la responsabilité et la supervision de sa hiérarchie. Il organise son travail en fonction des consignes reçues
et rend compte régulièrement de son activité. Il peut bénéficier d'un contrat de travail en CDI et CDD, contrat saisonnier, à temps partiel ou à
temps plein. Lors de ses interventions, il respecte le confort du client, adapte son comportement, fait preuve de discrétion et respecte les
règles de confidentialité. Il peut être amené à utiliser du vocabulaire et des expressions simples en anglais pour interagir avec le client et le
personnel de l'établissement. Il prend en compte les remarques liées à l'organisation du travail et, le cas échéant, les con

...

Contenu et modalités d'organisation

CCP 1 - ENTRETENIR LES CHAMBRES ET CONTRIBUER A L’AMÉLIORATION DU SERVICE CLIENT Entretenir les chambres et les lieux de
circulation Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service Contribuer à la mise en œuvre et au suivi des
prestations du service hébergement CCP 2 - ENTRETENIR LES LIEUX DÉDIÉS AUX CLIENTS ET AU PERSONNEL Entretenir les lieux publics
et les locaux de service, Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel employé d'étage hôtellerie et hôtellerie de plein air - Niveau 3 :
CAP, BEP (Niveau 3 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Bac pro Gouvernante en hôtellerie

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00537868
du 01/09/2025 au

30/06/2026

Saint-Yrieix-
sur-Charente

(16)
FARE 16 Non

éligible


